
  

 

Les élections européennes se tiendront pour la France, le 9 juin 

prochain – il n’y aura qu’un seul tour- où seront élus les 81 députés 

français qui siègeront au Parlement européen jusqu’en 2029. 

 

QUI PEUT VOTER ? 
• Être âgé de 18 ans au plus tard la veille du scrutin 

• Être de nationalité française ou être ressortissant d’un autre État membre 
de l’Union européenne résidant en France 

• Jouir de son droit de vote en France et dans son pays d’origine 

• Être inscrit sur les listes électorales de sa commune avant le 1er mai sur 
internet ou le 3 mai par courrier ou en mairie. 

 
En cas d’absence le jour du vote, vous pouvez demander à un électeur de voter à 
votre place dans votre bureau de vote habituel. La demande de vote par 
procuration peut être faite auprès d’un commissariat de police, une gendarmerie, 
un tribunal judiciaire ou en ligne via le service Maprocuration. 

   

  

L’EUROPE DANS MA COMMUNE 

Salers 

 
 

Contactez-nous 
EUROPE DIRECT CANTAL au Conseil départemental du Cantal 

Tél : 04 71 46 22 52 Mail : europedirect@cantal.fr - @EDCantal15 

 

Rejoignez-nous 
Ensemble.eu est une communauté en ligne qui permet à des citoyens de toute 

l’Europe de se rencontrer, de partager leurs connaissances et d’acquérir de 

nouvelles compétences, tout en encourageant les autres à voter en 2024 

 
 

 

   

 

 



 

    

L’EUROPE DANS LE CANTAL 
 

Le Cantal bénéficie largement des politiques européennes. Autorités 

publiques, entrepreneurs, agriculteurs ou associations reçoivent des 

dizaines de millions d’euros chaque année pour soutenir notre 

agriculture, pour faciliter les transitions énergétiques et numériques, 

pour favoriser la création-reprise d’entreprises et le développement de 

services à la population.  

 

Plus de deux millions d’euros pour soutenir les centres hospitaliers 

d’Aurillac et de Mauriac pour l’acquisition d’IRM, de scanners et de 

logiciels santé.  Plus de deux millions d’euros pour la création d’une 

crèche à Saint-Flour, d’un pôle enfance-jeunesse à Champs-sur-

Tarentaine, d’un gymnase à Saignes et à Chalvignac, et deux salles 

polyvalentes à Prunet et Ytrac. Plus de deux millions d’euros pour 

l’aménagement des bourgs de Saint-Flour, Murat, Siran, Riom-ès-

Montagnes et Paulhac. 

« L’Europe est partout dans le Cantal »  

Bruno FAURE, Président du Conseil départemental du Cantal. 

 

Et si ces quelques mots attiraient votre intérêt, sachez que le 

Département met à votre disposition le centre d’information Europe 

Direct Cantal pour répondre à vos questions et une équipe dédiée pour 

vous accompagner dans vos projets. Plus que jamais, nous avons besoin 

d’Europe & je vous invite à participer aux prochaines élections 

européennes du 9 juin 2024. 

 

  

L’EUROPE PRES DE CHEZ MOI 

Scanner de l’hôpital de Mauriac 

 

L’Europe a soutenu la restructuration du service 

imagerie & l'implantation d'un équipement scanner au 

sein de l’hôpital de Mauriac avec une aide de plus de 400 

000 euros. 

Investissement dans les exploitations agricoles 

 

En 2023, ce sont près de 600 000 euros de fonds 

européens qui sont venus soutenir les investissements 

des agriculteurs du Pays de Salers, tant individuellement 

que collectivement à travers les CUMA. A cela s’ajoute 

plus de 80 000 euros pour l’installation des jeunes 

agriculteurs. 

Soutien à l’artisanat de proximité 

 

Près de 20 000 euros de fonds européens sont 

intervenus dans le développement de la menuiserie de 

Romain GRENIER pour l’acquisition de matériel.  

  Développement touristique 

  

 

L’Europe soutient le développement touristique du 

territoire notamment à travers les investissements 

portés par l’Office de Tourisme & par les hôteliers-

restaurateurs de Salers ou de Tournemire. Le nouveau 

complexe hôtelier devrait bénéficier de près de 1,5 

millions d’euros de l’Europe. 
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